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1 – Principes et enjeux de la démarche Promeneurs Du Net (PDN) 

 
Promeneurs du Net Jeunesse 

 
Internet et les réseaux sociaux font partie du quotidien des jeunes. Ils sont des vecteurs de 
communication, de socialisation, d’information et de divertissement et sont, en ce sens, devenus 
rapidement des médias de masse, sans forcément être cadrés et accompagnés à la hauteur de leurs 
enjeux. 
 
Internet est un territoire qui présente à la fois des risques, mais aussi des potentialités pour les 
jeunes. 
 
La mise en place d’une action éducative sur l’espace numérique est essentielle pour accompagner 
les pratiques des jeunes, minimiser les risques de dérive, tout en valorisant les compétences 
acquises par ces derniers.  
Le Promeneur du Net assure une présence éducative sur Internet, dans le prolongement des 
missions que ce professionnel assure auprès d’un public.   
 
La démarche, initiée en Suède, se fonde sur un constat : si les adultes professionnels de la jeunesse, 
éducateurs, animateurs sont présents là où se trouvent les jeunes, à l’école, dans les centres sociaux, 
dans la rue... il est aussi nécessaire qu’ils interviennent dans la « rue numérique » qu’est Internet. 
 
L’objectif des Promeneurs du Net jeunesse est que le professionnel, éducateur ou animateur 
intervenant auprès des jeunes, utilise Internet pour tisser des relations de confiance avec eux, 
individuellement ou collectivement.  
 
La présence éducative sur Internet apparaît aujourd’hui comme un élément incontournable des 
politiques préventives, éducatives et sociales, en direction des jeunes. 
 
Les publics concernés par le dispositif Promeneurs du Net « jeunesse », sont les jeunes 
âgés de 12 à 25 ans. 
 

Promeneurs du net Parentalité 

La Caf a décliné la présence éducative sur Internet pour les professionnels de l’enfance et de la 
famille. 
 
L’objectif de Promeneurs du Net Parentalité : développer des actions d’accompagnement des 
parents en distanciel et créer un réseau de promeneurs du net "parentalité". 
 
Le public concerné :  les familles et parents avec lesquels les professionnels sont en contact régulier 

au sein des structures où ils exercent.  

Il s’agit à travers cette fonction :  

• D’entretenir des relations sociales avec les parents qui fréquentent les structures ; 

• De les inciter à fréquenter davantage les services qui leur sont destinés ; 
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• De proposer des espaces de paroles, d’échanges de débats individuels et/ou collectifs ;  

• D’assurer une veille de l’activité sur les réseaux sociaux sur les thématiques liées à la parentalité ;  

• De sensibiliser le public aux usages du numérique et d’aiguiser son esprit critique ;  

• De transmettre de l’information susceptible d’intéresser le public de la structure concernée ;  

• D’accompagner les initiatives individuelles ou collectives ;  

• D’orienter vers des professionnels spécialisés selon les demandes ou les besoins. 

 

Le Promeneur du Net « Parentalité » est un professionnel labellisé qui assure ses missions sur 

Internet auprès de son public de parents. Il utilise le nom « Promeneur du Net » et le logo 

départemental et il est référencé sur un site internet national, avec une mention précisant qu’il est 

labellisé au titre d’une mission auprès des parents. 

2 – Cadre de la mission de coordination 2027/2029 

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Indre souhaite poursuivre le renforcement de ses 
politiques jeunesse et soutien à la parentalité en l’adaptant aux évolutions sociétales et aux 
comportements actuels.  
Elle s’est pour cela associée à la MSA, à la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale. 
 
L’ambition du projet est « d’assurer une présence aux côtés des parents et des jeunes, en valorisant 
le lien des jeunes entre eux, avec leurs parents et les institutions ».  
C’est la raison pour laquelle la CAF et ses partenaires souhaitent soutenir une mission traitant la 
question de la Présence Éducative et de soutien aux parentalités sur Internet. 
 
La poursuite du déploiement de la démarche au niveau départemental doit s’appuyer sur un 
coordinateur chargé notamment d’animer le réseau départemental des Promeneurs Du Net et 
d’assurer leur accompagnement. Une convention partenariale sera conclue entre la structure du 
coordinateur et la CAF de l’Indre. 
 
Le coordinateur est un acteur majeur dans la mise en œuvre de la démarche. 
 
Les missions du coordinateur et les compétences attendues sont détaillées dans les annexes 
jointes au présent appel à projet.  
 
Il est à souligner que le coordinateur est le relais auprès des personnes et des structures portant une 
présence sur Internet et qu’il porte une réflexion sur la vie du réseau départemental. 
 
L’inscription dans cette démarche conduit les professionnels (coordinateur et promeneurs du net) à 
intervenir dans les domaines suivants : animation sociale, loisirs, éducation populaire, accueil, 
écoute, orientation, prévention primaire, accompagnement de projet et d’initiative jeunesse, 
participation citoyenne, question éducative et de parentalité.  

La mission se déroulera sur la période du 01/01/2027 au 31/12/2029. 

Chaque année, une évaluation qualitative et quantitative sera effectuée par le coordinateur 
départemental afin d’identifier les points forts de cette mission ainsi que les axes d’améliorations 
possibles (mise en place de nouveaux partenariats avec d’autres structures, organisation 
d’évènements en réseau : formations, forums d’échanges, …). 
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En complément, le coordinateur départemental devra rendre à la CAF un bilan de ses actions 
effectuées sur le trimestre concernant l’évolution et l’animation du réseau. 

Un calendrier des bilans attendus et de leurs échéances est joint en annexe. 

3 - Critères d’éligibilité 

3.1 - Porteurs du projet – Conditions : 
  
La coordination de la démarche « Promeneurs du Net » devra être portée par une structure 
impliquée dans des actions en direction de la jeunesse et des familles ou disposant d’une expérience 
dans ce domaine. Les structures éligibles relèvent du champ de compétences de la branche Famille 
et/ou celles des partenaires institutionnels associés. 
 

Le temps de travail effectif consacré à la coordination « Promeneurs du Net » doit être de 0,75 ETP 
a minima. La possibilité est donnée au candidat de formuler une réponse allant jusqu’à 1 ETP 
correspondant au détail ci-après. 
 
La mission de coordination est prise en charge par une seule et même personne et composée 
comme suit :  

- 0,5 ETP dédié à l’animation du réseau Promeneurs du Net « jeunesse »  
- 0,25 ou 0,5 ETP dédié au réseau parentalité. 

 
Le temps dédié à la coordination du dispositif PDN devra être justifié annuellement lors du bilan 
transmis à la Caf de l’Indre, et un suivi au trimestre des activités et de la vie du réseau est 
demandé. 
 
Le professionnel pressenti en tant que coordinateur départemental devra détenir le permis B et 
disposer d’un véhicule. 
 

Les projets seront examinés sur la base des critères suivants : 

• Clarté et cohérence du projet au regard des orientations fixées dans le dossier d’appel à 
projet en conformité avec la fiche missions et compétences et le cahier des charges du 
coordinateur détaillés en annexe. 

• Expérience de la structure dans le domaine de la jeunesse. 

• Méthodologie proposée pour étoffer un réseau de Promeneurs Du Net et les accompagner 
dans leurs missions (par exemple offre de formation, suivi des PDN, …). 

• Qualification, expérience et motivation du professionnel pressenti pour assurer la fonction 
de coordination. 

• Articulation du dispositif « Promeneurs du Net » avec le projet global de la structure. 

• Recherche de financements complémentaires à la réalisation de la mission. 

3.2 - Budget prévisionnel de l’action : 
 

Il devra être constitué principalement des charges de personnel liées à la mise en place du projet et à 
son évaluation, et accessoirement des charges de fonctionnement annexes. 
 
Aucune obligation de recrutement n'est faite, le projet peut être porté par un salarié déjà en place. 
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3.3 - Moyens financiers engagés : 
 
La mission de coordination sera financée sur la base de 20 000 € pour 0,5 ETP par an soit :   

-  20 000 € pour PDN Jeunesse pour 0,50 ETP, 
-  Et 10 000 € pour 0,25 ETP (ou 20 000 € pour 0,50 ETP pour PDN parentalité)  

 
Il est attendu du coordinateur départemental retenu, une recherche active de co-financeurs afin 
d‘assurer la pérennité de la mission. 
 

3.4 – Engagements de la structure porteuse : 
 
La structure porteuse de la coordination, retenue dans le cadre de cette mission, s’engage à : 
 
Missionner le coordinateur : 

• À ouvrir un compte professionnel sur autant de réseaux sociaux que ceux retenus par les 
Promeneurs Du Net, avec la structuration suivante : prénom + nom de la structure ; 

• À être présent, pendant ses heures de travail, sur les réseaux sociaux au titre de son activité 
professionnelle (0,5 ETP). 

• À réaliser une évaluation trimestrielle et un bilan annuel qualitatif et quantitatif de chaque 
Promeneurs Du Net : réseaux sociaux utilisés, nombre d’amis jeunes, nombre d’heures 
réalisées sur le net, nombre de contacts courts, profil des jeunes contactés (âge), type 
d’interactions auprès du public (échanges simples, demandes de conseil, actions préventives, 
accompagnement de projet), thématiques abordées, … ; 

• À transmettre à la CAF, un bilan de ses actions effectuées (grille de répartition du temps de 
travail et tâches associées) sur le trimestre concernant l’accroissement et l’animation du 
réseau  

• À organiser et animer un Comité de Pilotage annuel composé de représentants de la CAF, de 
la MSA, de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale et Le Service 
départemental à la Jeunesse à l’engagement et aux sports – SDJES 

• Participer aux rencontres du réseau régional et aux actions proposées par le réseau régional ; 

• À rechercher activement d’autres co-financeurs afin d’assurer la pérennité de la mission 
(mission, communication, animation, …). 

• Respecter la charte de la Laïcité : n’avoir aucune action de diffusion philosophique, politique, 
syndicale ou confessionnelle et ne pas exercer de pratique sectaire. 

• Permettre au coordinateur de suivre la formation « Valeurs de la République et Laïcité ». 

• Par ailleurs, la structure s'engage à faire mention du soutien financier des différents 
financeurs. 

• Faire connaitre les besoins financiers prévisionnels au plus tard le 31 décembre n-1 
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3.5 - Engagements de la CAF de l’Indre : 
 
Les services de la CAF s’engagent : 

• À amorcer le dialogue sur la démarche « Promeneurs Du Net » auprès des différentes 
structures partenaires et communautés de communes au titre de leurs différentes 
rencontres (CTG, validation des projets des structures, …) ; 

• À rédiger et approuver la convention Promeneurs Du Net avec chaque structure ou 
organisme s’engageant dans la démarche ; 

• À réserver une enveloppe financière pour la gestion de la coordination départementale :  
pour les frais de formation, de communication, d’animation.  

• À communiquer le montant de cette enveloppe dès qu’il est disponible en tenant compte 
d’une possible réévaluation annuelle au regard de la consommation N-1, du prévisionnel 
transmis, et dans la limite des fonds alloués par la CNAF.  

• À évaluer chaque année la mission de coordination départementale afin d’identifier les 
points forts et les axes d’amélioration possibles 

 

4- Gouvernance 

Le comité de pilotage départemental assure le pilotage de la démarche « Promeneurs du Net ». 
 
Il est composé des représentants dans l’Indre de :  

• La Mutualité Sociale Agricole Berry Touraine 

• L’Education Nationale  

• Le Service départemental à la Jeunesse à l’engagement et aux sports – SDJES 

• La Caisse d’Allocation Familiale  

Présidence : assurée par la CAF, pouvant être partagée avec d'autres membres du comité de 
pilotage. 

Animation et secrétariat : assuré par le coordinateur PDN  

Ses missions : valider les choix stratégiques, impulser la dynamique globale, suivre l'avancement du 
projet, sélectionner les structures locales porteuses de la démarche sur les territoires, faire un point 
de la coordination départementale. 

Fréquence des réunions : 1 par an. 
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5 - Constitution du dossier  

 
Devront impérativement figurer dans les dossiers : 
 

 Coordonnées du gestionnaire de la structure, 

 Liste datée de moins de 12 mois des membres du Conseil d’Administration et du bureau pour 
les associations, 

 Attestation Urssaf de cotisations à jour de moins de 6 mois 

 Délibération du CA autorisant à présenter la candidature 

 Cadre politique dans lequel s’inscrit la structure porteuse de la coordination (copie label et 
agrément), 

 Projet global de la structure (lien avec le dispositif « Promeneurs du Net » et/ou les actions 
en cours), 

 Organigramme de la structure, 

 Projet détaillant spécifiquement les caractéristiques de la candidature (cf. objectifs attendus 
et critères d’éligibilité), 

 Curriculum vitae - qualification, précision du statut du candidat (CDD ou CDI), ou expérience 
du professionnel pressenti pour assurer la fonction de coordination, 

 Copie de l’insertion au Journal Officiel et date de déclaration en préfecture, 

 Copie de récépissé de déclaration à la préfecture  

 Numéro de SIRET, 

 Statuts, 

 Relevé d’identité bancaire, 

 Rapport d’activité/compte de résultats le plus récent (uniquement pour les associations), 

 Budget prévisionnel de fonctionnement du projet.  

 Si concerné : Attestation de moins de 12 mois précisant que le bénéficiaire a recours à un 
commissaire aux comptes pour les associations recevant des subventions d’un montant 
global ≥ 150 000 € ou dont le chiffre d’affaires est supérieur à 1 550 000 € ou dont la taille 
est ≥ 50 salariés. 

 Pour les associations dont le montant des subventions publiques dépasse 153 000 € annuel : 

Bilan comptable 

Compte de résultat N – 1. En l’absence de bilan, justificatif de la situation bancaire au 31 
décembre N – 1 

 

 
Le dossier doit être accompagné de tous supports et informations permettant d’apprécier la 
pertinence de la candidature au regard des attendus détaillés dans le présent appel à projet. 
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6 - Transmission du dossier 

 
Le dossier complété sera transmis (signé et scanné) par mail, au plus tard 
le 13 septembre 2026 auprès du pôle partenaires de la CAF de l’Indre » : 

partenaires-caf36@caf36.caf.fr 
 
 
Tout dossier incomplet ne pourra pas être étudier.  
 
Le comité de pilotage se réserve la possibilité de demander aux candidats des compléments 
d’informations et d’organiser des auditions afin d’apprécier la pertinence du projet. 
 
Le comité de pilotage examinera les offres sur la base des critères énoncés ci-dessus.  
Une notification sera adressée à la structure retenue, accompagnée de la convention « Coordinateur 
du réseau Promeneurs Du Net de l’Indre » et de la Charte de la Laïcité de la Branche Famille pour un 
démarrage de la mission au 01/01/2027. 
 
 
 

7 – Echéancier de l’appel à manifestation 

 
Au regard de l’appel à manifestation pour la mission de coordination du dispositif Promeneurs du 
Net de l’Indre, il est proposé un échéancier particulier précisé ci-dessous.  
 
Lancement de l’appel à candidature :  01 juin 2026 
Date limite de retour des dossiers de candidature :13 Septembre 2026 
 
 
Le choix de l’offre retenue pour assurer la coordination du projet par le comité de pilotage, présidé 
par la CAF de l’Indre :  Mardi 06 octobre 2026 
 
Les structures candidates à la mission de coordination « Promeneurs du Net » présenteront leur 
projet devant le comité de pilotage du 6 octobre 2026. 
 
La signature de la convention « Coordinateur du réseau Promeneurs Du Net de l’Indre » avant le 31 
décembre 2026. 
 
Le lancement de cette mission de coordination est attendu pour le 1er janvier 2027. 
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8 - Renseignements complémentaires  

 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à : 
 
 

• Rose-Anne Laffiché - Conseillère territoriale référente jeunesse 
rose-anne.laffiche@caf36.caf.fr 
02 54 53 28 66 
 

• Mariette Chantereau – Responsable du Pôle de développement social des territoires 
      mariette.chantereau@caf36.caf.fr 
 
 
Le site internet national www.promeneursdunet.fr peut également être une source d’information 
complémentaire. 
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✓ Fiche missions et compétences du coordinateur départemental du réseau des Promeneurs du Net 

de l’Indre – Poste à 0,75 ETP ou 1 ETP 

 

✓ Cahier des charges 2027 / 2029. 
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1 – COMPETENCES DU COORDINATEUR DEPARTEMENTAL DU RESEAU DES PROMENEURS DU NET DE L’INDRE (PDN) 

Il n’y a pas de formation spécifique ou de profil unique conduisant à un poste de coordinateur du réseau des 
Promeneurs du Net. Il s’agit plutôt d’un ensemble de capacités et de compétences nécessaires. 
 
Toutefois, les profils de type DeJeps (ex Defa), chargés de projets en animation sociale, diplôme universitaire en 
projets de santé/social/médico-social, associés à des compétences sur l’utilisation des médias numériques sont 
représentatifs. 
 
Le coordinateur départemental est une personne référente pour le Promeneur Du Net, qui peut lui demander son 
aide, il ne s’adresse pas directement aux jeunes et ne réalise pas de permanence en ligne. Il diffuse l’information, 
participe aux formations et aux rencontres. Il anime et coordonne le réseau. 
 
 
Le poste de coordinateur départemental nécessite une bonne connaissance : 

- Des acteurs et des structures relatifs à la jeunesse sur les territoires (animation socio-éducative, information 
jeunesse, EPN, espace public numérique, social, médico-social…) ; 

- Des principaux dispositifs à l’attention de la jeunesse et des relais institutionnels (projet éducatif de territoire, 
protection de l’enfance, CAF, Conseil Départemental, Direction Départementale de la Cohésion Sociale, …) ; 

- Des outils numériques et bureautiques (Facebook, twitter, Snapchat, Instagram, internet, …). 

 

Le coordinateur doit maîtriser : 

- La méthodologie de projet (conception, suivi, partenariat, évaluation) ; 

- L’animation de réseaux (réunions, groupes de travail, projets collectifs et collaboratifs) ; 

- L’environnement informatique et les médias de communication ; 

- La veille sur les réseaux sociaux. 

 

Le coordinateur doit être est en mesure de : 

- S’intégrer dans un travail d’équipe ; 

- Développer et s’inscrire dans des relations partenariales ; 

- Mobiliser un réseau d’acteurs pluridisciplinaires ; 

- Conduire une action collective, insuffler une dynamique collective ; 

- Promouvoir et valoriser le réseau départemental et le dispositif ; 

FICHE MISSIONS ET COMPETENCES 
COORDINATEUR DEPARTEMENTAL DU RESEAU DES PROMENEURS DU NET DE L’INDRE  

2027/2029 
 

POSTE A 0,75 ou 1 ETP  
(0,5 pour PdN jeunesse – 0,25 ou 0,5 pour PdN Parentalité)  
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- Prendre des décisions et travailler en autonomie ; 

- Être à l’aise dans la prise de parole (animation de réunions, présentations) ; 

- Disposer de bonnes qualités relationnelles et rédactionnelles, de capacités d’observation et d’analyse ; 

- Savoir faire preuve de pédagogie et de diplomatie. 

 

2 - MISSIONS DETAILLEES DU COORDINATEUR DEPARTEMENTAL DU RESEAU DES PDN DE L’INDRE 

 

 ACCROISSEMENT ET DEVELOPPEMENT DU RESEAU DES PROMENEURS DU NET : 

- Recruter de potentiels PDN : démarchage, prise de contact en amont et présentation du dispositif aux potentiels 

PDN ; 

- Envoyer et réceptionner les dossiers de candidature, puis présélectionner les candidats à présenter au COPIL ; 

- Créer une intégration uniforme pour chaque PDN : accueil, formation, prise de fonction, points individuels 

réguliers, analyse du besoin en formation ; 

- Promouvoir le dispositif PDN ; 

- Informer et mobiliser de nouveaux acteurs (participation à un colloque, présentations, organisation de 

formations, de rencontres, de journées départementales avec les acteurs du réseau…). Ce travail se fera en 

collaboration avec les services de la CAF ; 

- Elaborer un plan de communication efficace : faire un état des lieux, créer et adapter des supports de 

communication, utiliser le réseau jeunesse, organiser et animer des actions communes ou des évènements 

permettant la mise en réseau des PDN (évènements particuliers auprès des jeunes : portes ouvertes de lycée, 

forums, travail collaboratif, …). 

 

 

 ANIMATION DU RESEAU DES PROMENEURS DU NET : 

- Organiser et animer des réunions régulières en réseau entre les PDN pour assurer l’échange des pratiques 

professionnelles et la transversalité entre les acteurs d’une même démarche et d’un même territoire (échange 

entre chaque PDN de leurs réussites et de leurs échecs dans le but de trouver des solutions communes) afin de 

renforcer la cohésion du réseau ; 

- Appuyer les PDN en tant que référent, pour toutes questions relatives au cadre juridique de travail, à la 
complexité d’ordre technique, à la maîtrise des outils et des supports, au positionnement à adopter vis-à-vis du 
jeune, des adultes… ; 

 
- Aider les PDN à identifier les relais lors d’échanges avec des jeunes touchant des domaines en dehors de leur 

compétence initiale (par exemple, mal être, souffrance, propos dissonants) ; 
 
- Travailler sous l’animation fonctionnelle du comité de pilotage et des éventuelles instances techniques (préparer 

les pièces nécessaires en fonction de l’ordre du jour, rédiger, puis diffuser les comptes-rendus) ; 
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- Assurer la mise en œuvre des actions collectives décidées dans le cadre du comité de pilotage (journée 

départementale, formations, communication…) ; 
 

- Participer et contribuer aux évènements PDN départementaux et régionaux ; 
 

- Réaliser une évaluation trimestrielle et un bilan annuel qualitatif et quantitatif de chaque Promeneurs Du Net : 
réseaux sociaux utilisés, nombre d’amis jeunes, nombre d’heures réalisées sur le net, nombre de contacts courts, 
profil des jeunes contactés (âge), type d’interactions auprès du public (échanges simples, demandes de conseil, 
actions préventives, accompagnement de projet), thématiques abordées, … ; 
 

- Transmettre chaque année, un bilan annuel qualitatif et quantitatif des PDN et du dispositif à son référent CAF ; 
 

- Transmettre à son référent CAF trimestriellement, une synthèse des actions (grille de répartition du temps de 
travail et tâches associées) mises en place par le coordinateur (organisation de réunions, de formations, nombre 
d’échanges avec les PDN, thématiques abordées, …). 

 

 
 ADMINISTRATION DES OUTILS : 

- Assurer la gestion du site internet national : annuaire (nom, mail, téléphone, structure, nom de profil…), 
fiches descriptives, publications ; 

- Animer et administrer l’espace collaboratif de travail (veille documentaire, actualités, regroupements, 
échanges) et les comptes du réseau sur les médias sociaux ; 

- Savoir utiliser l’ensemble des réseaux sociaux ; 

- Réaliser une veille sur les outils numériques et bureautique (réseaux sociaux, internet, média, …). 

 

 FINANCEMENTS : 

- Rechercher activement des co-financeurs afin d’assurer la pérennité de la mission (mission globale, 
communication, animation
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CAHIER DES CHARGES 2024/2026 
COORDINATEUR DEPARTEMENTAL DU RESEAU DES PDN DE L’INDRE  - POSTE A 0,75 ETP ou 1 ETP 

MISSIONS OBJECTIFS ACTIONS  ECHEANCES 

 
Se former 

 
(Seulement pour les 

nouveaux coordinateurs 
n’ayant jamais travaillé 

sur le dispositif) 
 

Se documenter, 
s’informer  

 CAF et CNAF 

 Bibliographie (presses spécialisées, rapports, …) 

 Site internet 

1er trimestre 2027 

Rencontrer d’autres 
coordinateurs et 
acteurs PDN 

 Participer aux rencontres régionales CAF/Coordinateurs (4 / an) 
Tout au long de la 

mission 

 

Accroître 

et 

Développer le réseau  

des  PDN 

Pré-recruter de 
potentiels PDN 

Promouvoir le 
dispositif 

 Démarchage 

 Prise de contact en amont et présentation du dispositif 

 Veiller au maillage territorial  

Tout au long de la 

mission 

Elaborer un plan de 
communication 

 Faire un état des lieux / définir les cibles / définir les moyens 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 

 Créer et adapter des supports de communication (flyers, affiches, supports CNAF, …) 

 Utiliser le réseau jeunesse  

 Intervenir dans des réunions d’acteurs jeunesse (portes ouvertes de lycée, inauguration de 
structures, forums,…) 

1er semestre 2027 

---------------------------------- 

 

Tout au long de la 
mission 
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Gestion des appels à 
projet 

 Envoi et réception des dossiers de candidature 

 Pré-sélection des candidats à présenter au COPIL 
Autant que besoin, 

selon les décisions du 
COPIL 

Créer une intégration 
uniforme pour chaque 
PDN 

 Accueil / formation / prise de fonction 

 Points réguliers avec chaque PDN 

 Analyse du besoin en formation 

Régulièrement 

Informer et mobiliser 
de nouveaux acteurs  

(En partenariat avec la 
CAF) 

 Participation à un colloque 

 Organisation de formations 

 Organisation de rencontres, journées départementales, … 

1 fois par an 
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CAHIER DES CHARGES 2024/2026 :   COORDINATEUR DEPARTEMENTAL DU RESEAU DES PDN DE L’INDRE - POSTE A 1 ou 0,75 ETP 

MISSIONS OBJECTIFS ACTIONS  ECHEANCES 

 

Animer le réseau des  PDN 

Renforcer l’échange et la cohésion du 
réseau 

 Organiser et animer des réunions régulières entre les PDN (assurer l’échange des 
pratiques professionnelles, réussites, échecs, …) 

 Participer et contribuer aux évènements PDN départementaux et régionaux 

A minima 2 fois par an et 
autant que besoin 

Etre le référent des PDN 

 Répondre à toutes questions que les PDN se posent concernant leur fonction de PDN 
(cadre juridique de travail, maîtrise des outils et supports, positionnement à adopter 
auprès des jeunes et des adultes, …) 

 Aider les PDN à identifier des personnes référentes pour toutes questions sortant de 
leur champ de compétences 

Tout au long de la mission 

Travailler sous l’animation fonctionnelle 
du COPIL et des éventuelles instances 
techniques 

 Préparer les pièces nécessaires en fonction de l’ordre du jour 

 Rédiger puis diffuser les comptes rendus 

 Mettre en œuvre les actions décidées dans le cadre du COPIL (journée départementale, 
formations, communication, …) 

 Respecter les objectifs à atteindre chaque année, en termes de nombre de PDN (fixés 
par le COPIL) 

Tout au long de la mission 

Evaluer  

 Réaliser un bilan qualitatif et quantitatif de chaque PDN /trimestriellement 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------- 
 Transmettre chaque année, une évaluation annuelle qualitative et quantitative des 

PDN à son référent CAF 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------- 
 Transmettre à son référent CAF trimestriellement une grille de répartition du temps de 

travail comprenant le détail des heures et des tâches effectués par le coordinateur 
(organisation de réunions, de formations, nombre d’échanges avec les PDN, 
thématiques abordées, …) 

15 Avril   15 novembre 
15 juillet    15 janvier 

----------------------------------- 
Janvier 2028 et 2029 

---------------------------------- 

15 Avril   15 novembre 
15 juillet    15 janvier 

 

 

Administration des outils 
Gestion du site internet national 

 Mettre à jour le site internet national (nom, mail, téléphone, structure, nom de profil, 
fiches descriptives, publications, …) 

A chaque intégration de 
nouveaux promeneurs ou 

évènement spécifique 
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Animer et administrer l’espace 
collaboratif de travail 

 Veille documentaire / Actualités 

 Utilisation du logiciel national avec accompagnement des promeneurs 
Tout au long de la mission 

Veille sur les outils numériques / 
bureautiques 

 Savoir utiliser l’ensemble des réseaux sociaux 

 Réaliser une veille sur les outils bureautiques / numériques (réseaux sociaux, internet, 
média, …) 

Tout au long de la mission 

 

Financements 

Rechercher activement des co-financeurs 
afin de pérenniser la mission de 
coordination (animation, communication, 
coordination, …) 

 Démarchage 

 Prise de contact et présentation du dispositif 
Tout au long de la mission 
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Charte des Promeneurs du Net 
 
 
Cette charte est un référentiel commun qui a pour vocation de faire connaître l’origine de ce projet à toute 
personne qui serait en lien avec un Promeneur du Net. Elle précise également les contours, les valeurs, les 
principes et les règles de fonctionnement de la démarche. 
 
L’adhésion à la présente charte engage ses signataires pendant toute la durée de leur participation à la 
démarche « Promeneurs du Net ». 
 
 
  

Préambule 
 
Internet est aujourd’hui le média de communication par excellence des jeunes et fait partie intégrante de 
leurs pratiques culturelles. L’image positive dont il bénéficie auprès d’eux et l’utilisation intensive qu’ils en 
ont en font un outil présentant de nombreux risques, mais aussi d’importantes potentialités. 
 
Une action éducative à destination des jeunes, des parents et des professionnels est essentielle pour leur 
permettre de mieux maîtriser cet outil et les conduire à en saisir les différents enjeux. Elle doit permettre à 
chacun d’exploiter au mieux les multiples opportunités qu’il peut offrir dans le quotidien de chacun. 
 
Tel est l’objectif des Promeneurs du Net qui, par leur présence éducative sur les espaces en ligne 
fréquentés par les jeunes et par les familles contribuent à la définition de nouvelles modalités 
d’accompagnement, en phase avec leurs besoins et préoccupations actuelles. 
 
 
  

Article 1. 
Renforcer la présence éducative sur Internet via la démarche 

« Promeneurs du Net » 
 
L’utilisation par les jeunes des outils numériques, tels qu’Internet, les réseaux sociaux, les smartphones et 
tablettes, ou encore les jeux vidéo, suscite de nombreux questionnements chez les parents comme chez les 
professionnels de la jeunesse. 
 
Ces usages numériques s’inscrivent au cœur des pratiques culturelles des jeunes. Ils sont pour eux un 
vecteur important de sociabilité, d’expression et de créativité. 
 
La présence éducative sur Internet apparaît aujourd’hui comme un élément incontournable des politiques 
préventives, éducatives et sociales en direction des jeunes. L’objectif est de poursuivre sur Internet l’action 
éducative conduite sur les territoires par les différents acteurs engagés aux côtés des jeunes et des familles. 
 
Promeneurs du Net s’inscrit dans cette continuité, faisant écho à une démarche initiée en Suède et partant 
du constat que si les adultes, professionnels de la jeunesse, éducateurs, animateurs et tous ceux travaillant 
en lien avec les jeunes sont bien présents dans les différents espaces qu’ils fréquentent (écoles, espaces 
éducatifs…), ils ne le sont pas forcément dans la « rue numérique ». 
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Les Promeneurs du Net interviennent au titre des missions relatives au poste qu’ils occupent. Même si les 
modalités de mise en relation changent, il ne s’agit pas de remplacer le face-à-face dans les structures. 
 
L’objectif est avant tout de maintenir la relation avec les jeunes et les parents dans la vie physique. La 
présence en ligne permet d’enrichir ces modalités d’intervention et de poursuivre les actions éducatives sur 
tous les territoires où évoluent les jeunes.  
 
  

Article 2. Les acteurs de la démarche 
 
Les Promeneurs du Net sont des professionnels (éducateurs, animateurs, conseillers en insertion, 
infirmiers, psychologues, médiateurs numériques…) issus de différentes structures du secteur éducatif, 
socio-culturel, médico-social, de l’animation ou de la médiation qui interviennent auprès des jeunes sur les 
territoires. Tous les acteurs de la jeunesse sont susceptibles d’être concernés par cette présence éducative 
sur Internet et sont, à ce titre, régis par la présente charte des Promeneurs du Net. 
 
  

Article 3. Les missions 
 
Les structures signant la charte s’engagent à missionner un ou plusieurs de leurs professionnels pour des 
actions de présence éducative sur Internet, plusieurs heures par semaine. Cette présence éducative peut 
s’exercer sur les réseaux sociaux, les forums, les « chats », les blogs, les jeux vidéo et tous les outils 
numériques utilisés par les jeunes et les familles. 
 
Chaque Promeneur du Net possède un compte professionnel (« profil individuel ») sur Facebook (et/ou 
Twitter, Instagram, Snapchat…) devant contenir a minima les informations suivantes : 

• Le prénom du Promeneur du Net (Pdn) et le nom de sa structure ; 
• Une photo personnelle (de préférence) ou, à défaut, une photo représentant sa structure ; 

→ la personnalisation de la relation est primordiale s’agissant de la présence éducative sur 
Internet. Le jeune doit pouvoir reconnaître l’adulte avec qui il est en contact. 

• Le logo (ou bandeau) Promeneurs du Net ; 
• Les précisions essentielles relatives à la démarche « Promeneurs du Net »; 
• Les modalités d’entrée en relation avec un Pdn ; 
• Le lien vers l’annuaire départemental des Promeneurs du Net. 
 

Parallèlement à ses missions habituelles, chaque Pdn consacre plusieurs heures par semaine pour aller à la 
rencontre des jeunes, afin de les accompagner dans la « rue numérique ». 
 
Dans le cadre de leurs actions, les Pdn ont pour vocation de : 
 

• Créer et/ou renforcer des liens avec les jeunes, les familles et le réseau des professionnels du 
département ; 

• Rompre l’isolement des jeunes et réduire les inégalités (géographique, d’accessibilité liée au 
handicap, …) grâce à la proximité du numérique ; 

• Établir une relation de confiance, échanger, partager ; 

• Conseiller, informer, prévenir ; 

• Proposer un soutien, une rencontre, une orientation vers une structure adaptée ; 

• Contribuer à la mise en place d’actions individuelles et/ou collectives pertinentes au regard du 
public et des missions de chaque organisme ; 

• Accompagner les jeunes dans la « rue numérique » ; 

• Favoriser l’éducation aux médias et à l’information auprès des jeunes et de leur famille ; 

• Rassurer et accompagner les jeunes comme leurs parents ; 
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• Proposer des espaces de paroles, d’échange de débats individuels et/ou collectifs (« chats », 
conversations instantanées, forums, groupes de discussion…) ; 

• Encourager des projets collaboratifs et responsables sur le numérique (physiques et/ou 
dématérialisés). 

 
Le Pdn s’engage à : 

• Assurer une présence éducative régulière sur Internet, intégrée à son temps de travail et adaptée 
aux horaires de sa structure ; 

• Participer aux temps de coordination dédiés, au sein du réseau départemental (rencontres, 
formations, analyse des pratiques, par exemple) ; 

• Participer aux animations collectives et/ou événementielles liées au réseau départemental des 
Promeneurs du Net. 

 
En cas de non-respect d’un de ses engagements, le Pdn se verra exclu du dispositif par une décision 
officielle et concertée du comité de pilotage. Cette décision sera notifiée à la structure dont dépend le Pdn. 
 
En cas de non-respect par les jeunes des valeurs précisées à l’article 6, les cas les plus graves pourront faire 
l’objet de signalements aux autorités compétentes. 
 
Les structures porteuses du projet veillent à ce que la configuration de leur espace numérique soit 
maintenue à jour, afin de garantir et de respecter les principes de confidentialité et d’anonymat. 
 
  

Article 4. Connaissances et compétences 
 
Afin de mener à bien ses missions, le Promeneur du Net doit volontairement intégrer les outils numériques 
à sa pratique professionnelle et se situer dans une démarche d’adaptation aux nouvelles modalités 
relationnelles de communication. 
 
Le Pdn doit notamment être en capacité de posséder : 

• Une bonne culture des technologies de l’information et de la communication, et de leurs usages ; 
• Une connaissance des principales règles de droit, de sécurité et de civilité sur Internet. 
 

Il doit également savoir adapter son intervention en fonction de son métier, de sa fonction, de ses missions 
et communiquer ce cadre aux jeunes. 
 
Une formation continue, associée à une analyse des pratiques, est un plus pour acquérir ou développer les 
connaissances et compétences sur les champs suivants : utilisation des réseaux sociaux et des outils de 
communication dans un cadre professionnel, travail en réseau, confidentialité et secret professionnel, 
bonnes pratiques numériques… 
 
 
  

Article 5. Animation et pilotage 
 
Au sein de chaque département, un comité de pilotage est mis en place, afin d’animer et de piloter le 
réseau des Promeneurs du Net. 
 
Les structures qui participent à cette démarche sont retenues par le comité de pilotage et sont 
accompagnées par un coordinateur départemental. 
 
Elles s’engagent à participer au réseau départemental des Promeneurs du Net, et à contribuer au suivi et à 
l’évaluation de la démarche. 
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Article 6. Les valeurs 
 
Chaque signataire de la présente charte s’engage à respecter les valeurs de l’animation et de l’éducation en 
faveur de la jeunesse et de la parentalité, à savoir : 

• prendre en compte les individus sans distinctions ni préjugés ; 
• favoriser l’accès à l’autonomie et à la socialisation ; 
• promouvoir l’apprentissage de la citoyenneté. 
 

Dans le cadre de leurs interventions, les Pdn et les utilisateurs s’engagent à respecter les principes 
fondamentaux suivants : 

• respect des valeurs de la République et de la laïcité ; 
• respect de la dignité de la personne ; 
• interdiction du prosélytisme et de l’incitation à la haine. 
 

Le Pdn exerçant ses fonctions dans un but non lucratif, aucune démarche commerciale n’est autorisée. 
 
Le Pdn s’engage à ne pas avoir vocation de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle, 
et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
La diffusion de contenus à caractères pédophiles, pornographiques, racistes, négationnistes, injurieux, 
diffamatoires, obscènes, violents ou portant atteinte au respect de la personne humaine et de sa dignité 
n’est pas autorisée. 
 
Le Pdn exerce dans le respect de ses missions et de l’institution qu’il représente. La présence éducative sur 
Internet vient en complémentarité des missions dévolues à sa structure et ne se substitue en aucun cas à 
elles. 
 
 
Fait à ……………………………………………………………………….  Le …………………………………… 
 
 
  
 
Nom de la structure  Nom du représentant  Signature 
 
 
 
 
 
    

 
Nom du Promeneur  Signature  Nom du Promeneur  Signature 

du Net  du Net 
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